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DEMANDE DE DÉROGATION 
POUR LA DESTRUCTION, L’ALTÉRATION, OU LA DÉGRADATION 

DE SITES DE REPRODUCTION OU D’AIRES DE REPOS D’ANIMAUX D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES 

Titre I du livre IV du code de l’environnement 

Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations 

définies au 4° de l’article L. 411-2 du code l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées 

Le MOMINZ Oo 

  

ou Date . les personnes morales) : Communauté date Le Versailles Grand F Parc 
Nom et Prénom du mandataire (le cas me François de Mazières (Président) 

‘Adresse : - N°6 avenuedePars .. 
- Commune Versailles .. . Lu. 

. Code postal 78009 Cedex .. 
Nature des activités : Aménagement du territoire et Equipements publics     

Qualification : Collectivité locale. 1 14 

  

  

  

  

- ESPÈCE ANIMALE CONCERNÉE n° D 
Nom scientifique 

_Nom commun .. .., 
BI Hirundo rustica éd rustique . Dérangement des individus et destenttion d'un site de e reproduction de 7 nids ; 

  

  

B2 Passer domesticus Moineau domestique Dérangement des individus et destruction d'un site de reproduction de 3 nids 

  

  

  

  

  

Bb 
    
  

(1) préciser les éléments physiques et biologiques des sites de reproduction et aires de repos auxquels il est porté atteinte 

    @ en ES EST LA FINALITÉ DE LA DESTRUCTION, DE L’ALTÉRATION OU DE LA DÉGRADATION * 
Protection de la faune ou delafioe ss Prévention de dommages aux forêts 

Sauvetage de spécimens oc Prévention de dommages aux eaux 

Conservation des habitats oO Prévention de dommages à la propriété 

Etude écologique * a Protection de la santé publique 
Etude scientifique autre 2 Protection de la sécurité publique 
Prévention de dommages à l’élevage oO Motif d’intérêt public majeur 
Prévention de dommages aux pêcheries O Détention en petites . 
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Prévention de va) aux 0 o ae 

  

    . #.n. 
Suite sur papier libre 
 



D. QUELLES SONT LA NATURE ET LES MODALITÉS DE DESTRUCTION, D’ALTÉRATION OU DE 

DÉGRADATION * 
Destruction - Préciser : : Condamnation. des. accès.au Site de. ni ification avant l'installation des. oiseaux Bu. 

  

    F. QUELLE EST LA PÉRIODE OU - DS US DE DESTRUCTION, D’ALTÉRATION OÙ DE DÉGRADATION 

i période : ! vant le 20 mar ; 
ou la date : ... de l'édifice entre.juin et décembre. 2023 
      

  

H. EN ACCOMPAGNEMENT DE LA DESTRUCTION, DE L’ALTÉRATION OU DE LA DÉGRADATION, 019390 

SONT LES MESURES PRÉVUES POUR LE MAINTIEN DE L’ ESPÈCE CONCERNÉE DANS UN ÉTAT DE 

CONSERVATION FAVORABLE * 

Reconstitution de sites de reproduction et aires de a. 

Mesures de protection réglementaires 

Mesures contractuelles de gestion de l’espa 

2 Renforcement des populations de l’espèce 

  
      

* cocher les cases correspondantes 

  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux | Fait à Versailles ..…..rsrcacraanearsscearescanesrecee, 
libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce formulaire. Elle | le 10/02/2023 ; 

garantit un droit d’accès et de se pour ces données auprès ee 

services préfectoraux.   Votre signature 
  

  

     


